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Délibérations

Délibération n° 2020-06-15-2-1 du 15 juin 2020 portant modification des mesures
transitoires relatives à la mise en œuvre du projet d’établissement

Séance du 15 juin 2020

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,
Vu la  délibération  n° 2019-10-14-3-1 du 14 octobre 2019 portant  adoption des statuts  et
règlements intérieurs de La Rochelle Université,
Considérant le report de la mise en œuvre du projet d’établissement consécutif à la fermeture
de l’université dans le cadre de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de covid-19,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 20 voix pour, 4 voix contre et 3 abstentions,

DÉCIDE

Article 1 – Prolongation des anciennes composantes
La délibération n° 2019-10-14-3-1 du 14 octobre 2019 susvisée est ainsi modifiée :
Au premier et deuxième alinéas de l’article 2, les mots : « à compter du 1er septembre 2020 »
sont remplacés par les mots : « à compter du 1er septembre 2021 ».

Article 2 – Mesures transitoires – Compétences des composantes
La Flash, la Faculté de droit, de science politique et de gestion et la Faculté des sciences et
technologies  exercent  la  plénitude  de  leurs  compétences  dans leur  périmètre  d’activité
jusqu’au 31 août 2021. Ces composantes sont dissoutes le 1er septembre 2021, date à laquelle
le Collegium, l’Institut Littoral  Urbain Durable Intelligent et la  Faculté de droit,  de science
politique  et  de  management  prennent  en  charge,  chacune  en  ce  qui  la  concerne,  les
compétences auparavant dévolues à la Flash, la Faculté de droit, de science politique et de
gestion et la Faculté des sciences et technologies.
Le Collegium, l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent et la Faculté de droit, de science
politique et de management n’exercent la plénitude de leurs compétences qu’à compter du 1er

septembre  2021.  Avant  cette  date,  ces  composantes  sont  compétentes  uniquement  pour
procéder à la désignation de leurs organes de gouvernance et pour gérer les affaires relevant
de leur périmètre d’activité et ne relevant pas de la compétence des autres composantes. De
même, jusqu’au 31 août 2021, les directeurs de composantes, d’écoles et de départements du
Collegium, de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent et de la Faculté de droit, de science
politique et de management ne sont compétents que dans le périmètre d’activité qui ne relève
pas de la compétence des directeurs de la Flash, de la Faculté de droit, de science politique et
de gestion  et  de  la  Faculté  des  sciences  et  technologies  ainsi  que de leurs  directeurs de
départements.

Article 3 – Mesures transitoires – Direction des composantes
Pendant  la  période  de  coexistence  entre  les  nouvelles  composantes  de  l’université  et  les
anciennes, et par dérogation à l’article 6 des statuts du Collegium et à l’article 6 des statuts de
l’Institut  Littoral  Urbain  Durable  Intelligent,  les  fonctions  de  directeur  ou  directrice  du
Collegium ou de l’Institut peuvent être cumulées avec celles de directeur ou directrice de la
Flash, de la Faculté de droit, de science politique et de gestion ou de la Faculté des sciences et
technologies.

Article 4 – Mesures transitoires – Collèges électoraux
Pour  les  élections  organisées  au sein  du Collegium et  de l’Institut  Littoral  Urbain  Durable
Intelligent  avant  le  1er septembre  2021,  les  notions  de  nombre  d’heures  d’enseignement
devant  être  effectué  au Collegium ou à  l’Institut  Littoral  Urbain  Durable  Intelligent  et  les
notions de formations relevant du Collegium et de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent
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sont définies comme suit pour l’application des articles 17 et 24 des statuts du Collegium et de
l’article 17 des statuts de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent :

> Collegium :  le  nombre  d’heures  d’enseignement  devant  être  effectué  au  Collegium
s’entend comme étant le nombre d’heures effectué en licence, licence professionnelle
hors IUT et dans les formations propres à La Rochelle Université de niveau 1er cycle ; les
formations relevant du Collegium sont les licences, licences professionnelles hors IUT et
les formations propres à La Rochelle Université de niveau 1er cycle.

> Institut Littoral Urbain Durable Intelligent : le nombre d’heures d’enseignement devant
être  effectué  à  l’Institut  Littoral  Urbain  Durable  Intelligent  s’entend  comme étant  le
nombre d’heures effectué en master  hors  masters  portés par  la  faculté  de droit,  de
science politique et de gestion, et dans les formations propres à La Rochelle Université de
niveau 2e cycle hors celles portées par la faculté de droit,  de science politique et de
gestion ;  les  formations  relevant d’Institut  Littoral  Urbain Durable  Intelligent sont  les
masters hors masters portés par la faculté de droit, de science politique et de gestion et
les formations propres à La Rochelle Université de niveau 2e cycle hors celles portées par
la faculté de droit, de science politique et de gestion.

Article 5 – Abrogation des anciennes mesures transitoires
Les articles 3 à 5 de la délibération n° 2019-10-14-3-1 du 14 octobre 2019 portant adoption
des statuts et règlements intérieurs de La Rochelle Université sont abrogés.

Fait à La Rochelle, le 15 juin 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2020-06-15-3-1 du 15 juin 2020 relatives aux orientations générales
pour l’élaboration du budget 2021

Séance du 15 juin 2020

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et R. 719-64,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 17 voix pour, 5 voix contre, 6 abstentions,

APPROUVE les orientations générales pour l’élaboration du budget 2021 jointes à la présente
délibération.

Fait à La Rochelle, le 15 juin 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2020-06-15-4-3 du 15 juin 2020 portant adoption de la charte des
achats responsables

Séance du 15 juin 2020

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 20 voix pour, 1 voix contre, 1 abstention,

ADOPTE la charte des achats responsables annexée à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 15 juin 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2020-06-15-4-4 du 15 juin 2020 relative à la souscription de La
Rochelle Université à la société coopérative d’intérêt collectif Cristal Production

Séance du 15 juin 2020

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,
Vu les statuts de la société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) Cristal Production,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 19 voix pour, 1 voix contre, 2 abstentions,

APPROUVE la souscription de La Rochelle Université à trois parts de capital de 100 € chacune
de la SCIC Cristal Production, conformément au bulletin de souscription annexé à la présente
délibération.

Fait à La Rochelle, le 15 juin 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Annexe

BULLETIN DE SOUSCRIPTION

Je soussigné(e) Monsieur Jean-Marc OGIER, 
Intervenant aux présentes ès qualité de Président de la personne morale ci-dessous désignée
Dénomination sociale : La Rochelle Université
Nature juridique : Établissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel
Siège social : 23 avenue Albert Einstein, BP 33060, 17031 La Rochelle
Immatriculée sous le n° SIRET 191 700 327 00015, code APE 8542 Z
Connaissance prise des statuts, du capital social et du fonctionnement de la Société Coopérative
d’Intérêt Collectif Anonyme à capital variable Cristal Production,
Déclare souscrire à trois (3) parts de capital de 100€ chacune de ladite société.
A l'appui de ma souscription, je verse ce jour en numéraire à la société la somme de trois cent
(300) Euros représentant la libération intégrale de chaque part souscrite.

Je reconnais qu'il m'a été remis un exemplaire sur papier libre du présent bulletin de souscription.

Fait à La Rochelle
Le ........................ En deux originaux
(1)

Monsieur Jean-Marc OGIER

Président de La Rochelle Université

(1) Signature précédée de la mention manuscrite « bon pour souscription de 3 parts de capital de 100 € »

La Rochelle Université
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Délibération n° 2020-06-15-5-1 du 15 juin 2020 relative à la grille indiciaire des
personnels BIATSS et enseignants contractuels

Séance du 15 juin 2020

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3, L. 952-1 et L. 953-3-1,
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État,
Vu le décret n° 84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables
aux  enseignants-chercheurs  et  portant  statut  particulier  du  corps  des  professeurs  des
universités et du corps des maîtres de conférences,
Vu les statuts de l’université,
Vu la délibération n° 2013-07-15-3-1 : Dispositif de carrière des personnels BIATSS en CDI du
15 juillet 2013,
Vu l’avis du comité technique du 29 mai 2020,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 20 voix pour, 0 voix contre, 2 abstentions,

APPROUVE  la  modification  de  la  grille  indiciaire  des  personnels  contractuels  BIATSS  et  la
modification de  la  grille  indiciaire  des personnels  contractuels  enseignants  et  enseignants-
chercheurs, annexées à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 15 juin 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université



RAA n° 310 du 19 juin 2020 8057

La Rochelle Université



RAA n° 310 du 19 juin 2020 8058

La Rochelle Université



RAA n° 310 du 19 juin 2020 8059

Délibération n° 2020-06-15-6-1 du 15 juin 2020 portant exonération partielle des
droits d’inscription applicables aux étudiants étrangers

Séance du 15 juin 2020

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et R. 719-50,
Vu l’arrêté du 19 avril  2019 relatif  aux droits d’inscription dans les établissements publics
d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 19 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention,

FIXE les montants des droits d’inscription 2020-2021 à acquitter par les étudiants étrangers
extra-européens s’inscrivant pour la première fois à La Rochelle Université à :

> 170 € pour une inscription en Licence, Licence professionnelle et DUT

> 243 € pour une inscription en Master

> 380 € pour une inscription en Doctorat.

Fait à La Rochelle, le 15 juin 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2020-06-15-6-2 du 15 juin 2020 portant exonération des droits
d’inscription applicables au titre de l’année 2020-2021 aux étudiants inscrits en

licence professionnelle et en 2e année de master en 2019-2020 qui n’ont pu valider
le stage et leur année de formation en raison de la crise sanitaire née de l’épidémie

de covid-19

Séance du 15 juin 2020

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et R. 719-50,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (20 voix),

APPROUVE l’exonération des droits d’inscription au titre de l’année 2020-2021 accordée aux
étudiantes et étudiants inscrits en licence professionnelle et en 2e année de master en 2019-
2020 qui n’ont pas pu réaliser leur stage, en tout ou partie, avant le 31 août 2020 en raison de
la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 et qui ont été autorisés à prolonger leur année
universitaire 2019-2020 jusqu’en décembre 2020 pour pouvoir réaliser ce stage et valider leur
diplôme.

Cette exonération ne s’applique que pour la période d’inscription de septembre à décembre
2020 en vue de réaliser le stage. Elle ne s’applique pas en cas de non validation du diplôme et
de redoublement. Dans l’hypothèse où l’étudiante ou l’étudiant ne valide pas son année à
l’issue du stage effectué sur la période de septembre à décembre, il devra régler les droits
d’inscription s’il est admis à poursuivre au semestre impair en tant que redoublant.

Fait à La Rochelle, le 15 juin 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Arrêtés

Arrêté n° 2020-263 du 15 juin 2020 portant délégation de signature pour les
opérations de validation électronique, de visa et de certification du service fait dans

les applications informatiques financières de l’université (Céline Perroche)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 – Délégation de signature
Délégation de signature  est donnée à Céline Perroche pour signer au nom du président de
l’université les opérations de visa, de validation électronique des engagements juridiques et de
constatation du service fait  dans les applications informatiques financières  « FoRmULR » et
« GFC-dépenses » de La Rochelle Université.
Cette  délégation  de  signature  et  de  validation  est  accordée  sur  l’entité  ou  les  entités
budgétaires suivantes :

> CRB02/SSHP/ACTION SOCIALE

> CRB02/SSHP/SANTE

> CRB02/SSHP/TRANSVERSAL SSHP

et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies aux
articles suivants du présent arrêté.

Article 2 – Fonctionnement (hors mission) et équipement
La présente délégation de signature concerne :

> les engagements juridiques quel que soit le montant ; au-delà de 10 000 euros HT, les
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

> la constatation du service fait,

> la facturation de prestations externes,

> toute  attestation  nécessaire  dans  le  cadre  des  dépenses  de  fonctionnement  (hors
mission) et des dépenses d’équipement.

Article 3 – Missions
a)  Missions  sur  et  hors  du  territoire  français  métropolitain,  hors  zones  dites  « à  risque »
déconseillées par le ministère des affaires étrangères.
La présente délégation porte sur :

> les  ordres  de  missions  avec  ou  sans  remboursement,  hors  zones  dites  « à  risque »
identifiées par le ministère des affaires étrangères,

> les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

> les états de frais de déplacements,

> toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b) Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le ministère des
affaires étrangères.

La Rochelle Université
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Les  ordres  de missions  avec  ou  sans  remboursement  sont  validés par  le  président  de
l’université  ou  le  directeur  général  des  services après  visa du  responsable  de  l’entité
budgétaire, dans un délai de trois semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article 4 – Mesures d’exécution et de publicité
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 15 juin 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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